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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 18 octobre 2002

Mme Anita Côté-Verhaaf, M. Sc. (Écon), Présidente de l'audience

Me Marc-André Patoine, B. A., LL.L., régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3489-2002.


Cause tarifaire 2002-2003 de Gazifère inc. 

Rémunération du travail effectué par courriel au groupe de travail après la réunion du 6 septembre 2002 et avant le dépôt de la preuve du Distributeur à la Régie sur l'efficacité énergétique.
Madame la Présidente de l'audience,

Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous remercions Gazifère inc. d'avoir confirmé, dans sa lettre du 17 octobre 2002 son acceptation de rémunérer les participants du groupe de travail pour le travail effectué à l'occasion de la rencontre du 13 mai 2002, selon les mêmes balises que pour les autres rencontres.

Nous sommes toutefois quelque peu déçus de son refus de rémunérer le travail qui, de bonne foi, a été effectué par notre représentant après la dernière rencontre du 6 septembre 2002, dans un esprit de collaboration avec le Distributeur et avec l'ensemble des participants, en vue de faciliter le dépôt d'une preuve consensuelle auprès de la Régie, allégeant ainsi considérablement le processus réglementaire.

La question que la Régie doit trancher est la suivante: Le groupe de travail a-t-il cessé d'être fonctionnel le 6 septembre 2002 (date de la dernière réunion) ou son travail s'est-il poursuivi quelques jours par la suite?

Nous n'avons d'autre choix que de reproduire l'échange de courriels suivant entre Gazifère inc. et notre représentant (et dont copies furent également transmises aux autres participants), lesquels confirment le travail qui a continué d'être effectué après la dernière rencontre du 6 septembre 2002.  Nous avons évidemment édité le texte de ces courriels aux endroits indiqués afin de préserver la confidentialité du contenu des discussions.  Ceux-ci sont reproduits ici uniquement afin de répondre à la lettre du 17 octobre 2002 de Gazifère inc., laquelle traite du même sujet.

Ainsi, le 10 septembre 2002, M. Fontaine a transmis le courriel suivant, accompagné d'un fichier excel qui y était joint, relatif à la figure 7:

De : jacques fontaine <ja.fontaine@videotron.ca>

À: <nnoel@pouliotmercure.com>; <vanasse@option-consommateurs.org>; <yvennes@econalysis.ca>; <acefout@videotron.ca>; <grame@videotron.ca>; <thwelt@sympatico.ca>; <jeanalacroix@videotron.ca>; <eneconsult@sympatico.ca>; <energiesconform@qc.aira.com>; <ricfah@fceiposte.ca>

Envoyé : 10 septembre, 2002 11:15

Objet : Re: Groupe de travail - Programme d'efficacité énegétique de Gazifère Inc.

Bonjour à tous,

Tel que convenu à la réunion du 6 septembre, je vous fait parvenir mon fichier Excel de la figure 7 du programme d'économie d'énergie de Gazifère tel que modifié à cette réunion.. La durée équivalente de 12,1 ans a été calculée selon une technique suggérée par [--Nom d'un autre participant---]. J'espère l'avoir bien simulée. J'en profite pour proposer qu'une dernière réunion soit convoquée pour revoir les derniers ajustements apportés au programme de Gazifère.

Jacques Fontaine

Le travail s'est poursuivi par la publication le 12 septembre 2002 par Gazifère inc. de sa propre version révisée de la figure 7, laquelle a été suivie d'autres échanges le même jour:

De: Suzanne Lafond 

09/12/2002 10:01 AM 

To:        pée 

Subject:        Figure 7 

Bonjour, Suite à la dernière rencontre de vendredi le 6 septembre, vous trouverez ci-attaché, le tableau de la Figure 7 avec les révisions telles que nous avions convenu.  Veuillez nous aviser si vous n'êtes pas en accord avec les modifications apportées.   

Merci.

Suzanne Lafond, 8-GAZ-2460

Adjointe administrative, Gazifère Inc.

Tél: (819) 771-8321poste2460

Fax:(819) 771-6079

From: suzanne.lafond@gazifere.com 

To: vanasse@option-consommateurs.org ; grame@videotron.ca ; ja.fontaine@videotron.ca ; thwelt@sympatico.ca ; jeanalacroix@videotron.ca ; eneconsult@sympatico.ca ; acefout@videotron.ca ; energiesconform@qc.aira.com ; ricfah@fceiposte.com ; yvennes@econalysis.ca ; finetsaksniit@sprint.ca ; lucie.vandal-parent@gazifere.com ; ltremblay@pouliotmercure.com ; mmorier@hotmail.com 

Sent: Thursday, September 12, 2002 10:23 AM

Subject: Re: Figure 7

Correction.   Veuillez plutôt nous confirmer votre accord dans les plus brefs délais en rapport avec les modifications au tableau.   

Merci.

Suzanne Lafond, 8-GAZ-2460

Adjointe administrative, Gazifère Inc.

Tél: (819) 771-8321poste2460

Fax:(819) 771-6079 

De : jacques fontaine 

À : suzanne.lafond@gazifere.com ; vanasse@option-consommateurs.org ; grame@videotron.ca ; thwelt@sympatico.ca ; jeanalacroix@videotron.ca ; eneconsult@sympatico.ca ; acefout@videotron.ca ; energiesconform@qc.aira.com ; ricfah@fceiposte.com ; yvennes@econalysis.ca ; finetsaksniit@sprint.ca ; lucie.vandal-parent@gazifere.com ; ltremblay@pouliotmercure.com ; mmorier@hotmail.com 

Envoyé : 12 septembre, 2002 14:34

Objet : Re: Figure 7

Le seul point où je m'interroge est [---sujet confidentiel---].

Pour le reste, ça va.

Jacques Fontaine

From: lucie.vandal-parent@gazifere.com 

To: jacques fontaine 

Cc: acefout@videotron.ca ; eneconsult@sympatico.ca ; energiesconform@qc.aira.com ; finetsaksniit@sprint.ca ; grame@videotron.ca ; jeanalacroix@videotron.ca ; ltremblay@pouliotmercure.com ; mmorier@hotmail.com ; ricfah@fceiposte.com ; suzanne.lafond@gazifere.com ; thwelt@sympatico.ca ; vanasse@option-consommateurs.org ; yvennes@econalysis.ca 

Sent: Thursday, September 12, 2002 5:25 PM

Subject: Re: Figure 7

Bonjour monsieur Fontaine, 

Je me souviens  que vous aviez souleve le fait que [--- sujet confidentiel---].

Nous pourrions en rediscuter lors d'une prochaine rencontre.   

Bonne fin de journee, 

Lucie Vandal-Parent 

De : jacques fontaine 

À : lucie.vandal-parent@gazifere.com 

Cc : acefout@videotron.ca ; eneconsult@sympatico.ca ; energiesconform@qc.aira.com ; finetsaksniit@sprint.ca ; grame@videotron.ca ; jeanalacroix@videotron.ca ; ltremblay@pouliotmercure.com ; mmorier@hotmail.com ; ricfah@fceiposte.com ; suzanne.lafond@gazifere.com ; thwelt@sympatico.ca ; vanasse@option-consommateurs.org ; yvennes@econalysis.ca 

Envoyé : 12 septembre, 2002 23:44

Objet : Re: Figure 7

Mme Lucie Vandal-Parent

Je suis d'accord avec votre proposition de discussion ultérieure.

Jacques Fontaine

Ces échanges démontrent que notre représentant, M. Fontaine, a, de bonne foi, poursuivi son travail après le 6 septembre 2002 dans le cadre du suivi qui était prévu à la suite de cette réunion, en vue de finaliser la preuve à être déposée à la Régie et ce, dans l'intérêt de tous, afin que cette preuve puisse être consensuelle.

Il nous paraît difficile à comprendre que l'on pénalise le travail fait dans un tel esprit de collaboration, en s'abstenant de le rémunérer au simple prétexte qu'il aurait été réalisé après la dernière rencontre, et donc ne puisse pas être considéré comme une "préparation" à celle-ci.  Gazifère inc., dans sa lettre du 17 octobre 2002 (p. 2) affirme qu'il n'y avait eu aucune "demande formelle du groupe de travail" pour que M. Fontaine prépare son document excel le 10 septembre 2002.  Nous répondons qu'il est tout aussi vrai qu'il n'existait aucune "demande formelle du groupe de travail" pour que les participants lisent et commentent, après la réunion, le texte final de la preuve de Gazifère inc. le 12 septembre 2002.  Ce n'est pas en raison d'une "demande formelle" que notre représentant a lu et commenté les textes du 12 septembre 2002 de Gazifère inc., c'est par souci de collaboration qu'il l'a fait.  C'est également par souci de collaboration que Monsieur Fontaine a préparé son document Excel du 10 septembre 2002 après que plusieurs participants, au cours de la réunion du 6 septembre 2002, eurent manifesté le souhait qu'il le prépare et transmette.  Gazifère inc. propose-t-elle qu'à l'avenir, tous les participants refusent de correspondre par courriel et refusent de poser quelque geste que ce soit après la dernière réunion d'un groupe de travail sous prétexte qu'il n'y aura pas eu de "demande formelle du groupe de travail" à cet effet?

Nous attirons aussi l'attention du Tribunal sur le fait que 6 rencontres avaient initialement été prévues.  C'est la bonne collaboration entre l'ensemble des participants, incluant notre représentant, qui a permis de régler le tout en seulement deux rencontres (plus la réunion préparatoire du 13 mai 2002) et de finaliser par courriel, par la suite, les textes devant être déposés à la Régie.

Pour ces motifs, nous invitons la Régie à rémunérer le travail effectué par courriel au groupe de travail après la réunion du 6 septembre 2002 et avant le dépôt de la preuve du Distributeur à la Régie sur l'efficacité énergétique.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


